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Budget supplémentaire 2002 

           
 

Rapporteur : M. Le Président  

 

 

AVIS 

Commission n°1 Bureau 

séance du 29/05/02 favorable séance du 07/06/02 favorable 

 

�Suite au vote du budget primitif 2002, le 29 mars 2002,  

�Suite à la présentation du compte administratif 2001 et à la détermination des résultats de 

fonctionnement et d'investissement,  

�Après vérification de la conformité avec le compte de gestion 2001. 

 

Il est retenu de modifier les crédits budgétaires comme suit :  

 
1. BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement, recettes : compte 74124.01 

♦ actualisation du montant de la Dotation Globale de Fonctionnement, aujourd'hui notifiée à 

7 347 333 euros(+ 70 788 euros) 

 

Section de fonctionnement, dépenses : 

♦ sans objet 

 

Section d'investissement, recettes : compte 1068.01 

♦ prise en compte de l'affectation de l'excédent de fonctionnement mis en exergue par le 

compte administratif 2001 (+ 4 586 370,90 euros au lieu de 1 386 046,33 euros inscrits au 

budget primitif 2002 : + 3 200 324,57 euros) 

 

Section d'investissement, dépenses : compte 001.01 

♦ reprise du déficit d'investissement mis en exergue par le compte administratif 2001 (+ 

3 069 089,50 euros) 

 

Equilibre du budget supplémentaire :  

 

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement   70 788,00 

Virement vers la section d'investissement 70 788,00  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 70 788,00 70 788,00 

Investissement 3 069 089,50 3 200 324,57 

Virement de la section de fonctionnement  70 788,00 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 3 069 089,50 3 271 112,57 

Réduction du recours à l'emprunt  - 202 023,07 
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2. BUDGET ANNEXE TRANSPORT 

Section d'investissement, recettes : compte 1027.815 

♦ prise en compte de l'affectation de l'excédent de fonctionnement mis en exergue par le 

compte administratif 2001 (+ 619 278,27 euros au lieu de 498 057,47 euros inscrits au budget 

primitif 2002 : +121 220,80 euros) 

 

Section d'investissement, dépenses : compte 001.01 

♦ reprise du déficit d'investissement mis en exergue par le compte administratif 2001 

(+ 45 270,86 euros) 

 

Equilibre du budget annexe supplémentaire :  

 

 DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement   0.00 

Virement vers la section d'investissement 0.00  

TOTAL SECTION FONCTIONNEMENT 0.00 0.00 

Investissement 45 270,86 121 220,80 

Virement de la section de fonctionnement  0.00 

TOTAL SECTION INVESTISSEMENT 45 270,86 121 220,80 

Réduction du recours à l'emprunt   - 75 949,94  
 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide ce budget supplémentaire 2002. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


